REUNION DES MINISTRES DES TELECOMMUNICATIONS/TIC DES ETATS MEMBRES DE LA CEDEAO,
14 OCTOBRE 2011 à YAMOUSSOUKRO, CÔTE D’IVOIRE




DISCOURS DU MINISTRE DE LA POSTE ET DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION DE LA CÔTE D’IVOIRE




Monsieur le Ministre d’Etat, Ministre du Plan et du Développement, Représentant le Premier Ministre,
Madame et messieurs les Ministres en charge des Télécommunications/ TIC de la CEDEAO,
Monsieur le Commissaire de la Commission de la CEDEAO, chargé de l’Energie et des Télécommunications/TIC,
Messieurs les représentants des organisations internationales,
Messieurs les Directeurs Généraux des Autorités Nationales de Régulation des télécommunications de la CEDEAO,
Honorables délégués,
Distingués invités,
Mesdames et Messieurs

Je voudrais, en ma qualité de Ministre en charge des Technologies de l’Information et  de la Communication du pays hôte, commencer par vous souhaiter la bienvenue à Yamoussoukro, capitale de la Côte d’Ivoire et vous remercier pour l’amitié que vous nous faites en étant ici en ce jour, quelques mois seulement après la grave crise sociopolitique qui a secoué notre pays et si fortement terni son image. Merci à tous les ministres présents, merci pour l’amitié que vous nous faites, ainsi que pour le coup de pouce que votre présence physique donne au retour de la confiance dans notre pays.
Je voudrais également  dire un grand merci à la commission de la CEDEAO, pour avoir choisi la Côte d’Ivoire pour organiser et abriter la 11ème réunion des Ministres en Charge des Télécommunications/ TIC, qui s’inscrit dans le cadre des activités d’harmonisation des politiques sectorielles et de développement des infrastructures régionales large bande dans l’espace CEDEAO.
 J’y reviendrai tout à l’heure, mais avant, permettez qu’en mon nom personnel et au nom de tous les participants à ce séminaire, je salue comme il se doit le Ministre d’Etat, ministre du Plan et du Développement, représentant le Premier ministre à cette importante rencontre. 
M. le Ministre d’Etat, 
Je suis particulièrement heureux que le choix du Premier Ministre, dont nous regrettons mais comprenons tout à fait l’absence aujourd’hui, que ce choix, disais-je, se soit porté sur vous. J’en suis heureux pour au moins une raison que personne ici ne contestera ;  vous êtes le Ministre en charge du Plan et du Développement, des matières qui riment si fortement aujourd’hui avec les TIC. Vous le savez mieux que nous, une bonne planification exige l’accès à l’information utile, la disponibilité d’une information fiable sur tous les secteurs liés à la vie de nos concitoyens. Cette bonne planification impose également des traitements lourds de données, une vue transverse sur un très grand nombre de sujets et à ce jour il est difficilement concevable qu’une telle planification puisse se faire sans outils efficaces de TIC. De même, comment parler aujourd’hui de développement dans nos pays sans évoquer les TIC ? Ces technologies qui, il y a encore quelques années seulement, n’étaient que  des moyens de communication, sont devenus au fil des jours de véritables outils de développement, capables d’impulser la productivité et la croissance de tous les secteurs de notre vie politique, économique et sociale. Le débat ne porte plus aujourd’hui sur l’opportunité ou pas d’utiliser les TIC mais, sur quoi faire pour ne pas rater le train qui passe et qui laissera sur le quai tous ceux qui n’auront pas compris les grandes mutations qui ont lieu en ce moment, ceux  qui n’auront pas compris les enjeux qui imposent de  reformer complètement notre vision et notre façon de penser le futur.
M. Le Ministre d’Etat, vous connaissant, j’ai conscience d’enfoncer une porte déjà ouverte et je n’ai aucun doute que cette vision nouvelle est totalement prise en compte dans les études prospectives que vous réalisez. Je n’ai pas le moindre doute  non plus, que vous avez la volonté politique nécessaire pour  permettre à notre pays de réaliser son ambition, celle de faire évoluer son économie vers une véritable économie numérique à l’horizon d’une dizaine d’années, en faisant de l’utilisation des TIC dans tous les domaines d’activité, une priorité nationale. 
M. Le Ministre d’Etat, je vous prie de bien vouloir transmettre nos déférentes salutations à M. le Premier Ministre, dont nous connaissons le fort intérêt pour tout ce qui touche aux technologies de l’information et de la communication. Assurez-le de notre soutien dans la mission difficile, mais combien noble, qui est la sienne. 
Excellences, mesdames et messieurs, 
Nous croyons en la force de nos communautés sous régionales et nous sommes plus que convaincus de l’immense opportunité qu’offre la CEDEAO à nos pays. Nous pensons aussi que La CEDEAO des Etats doit coïncider avec la CEDEAO des peuples. Nous pouvons contribuer à réaliser cet objectif car les Télécommunications et les TIC peuvent offrir la plateforme nécessaire à la construction et au développement d’un marché ouest africain intégré. Développer les infrastructures régionales large bande (terrestres, spatiales et sous-marines)  va, sans aucun doute, contribuer à la baisse des prix de communications électroniques, au profit de nos populations et permettre à ces technologies d’imprégner encore plus vite et plus facilement tous les autres domaines de notre vie politique, économique et sociale. 
Le Gouvernement  de Côte d’Ivoire, conscient de l’énorme potentiel des Technologies  de l’Information et de la Communication, est en train de créer les conditions d’émergence et de sécurité juridique d’une économie numérique et d’une économie de la connaissance.
La Côte d’Ivoire, qui sort de crise, entend combler rapidement le retard qu’elle a accusé. Pour ce faire, de nombreux projets sont en cours de réalisation dans le secteur des Technologies de l’Information et de la communication.  Parce que ce genre de rencontre permet également de s’enrichir de l’expérience des autres, je me permettrai d’évoquer quelques projets sur lesquels nous travaillons en ce moment ;
Ainsi, nous avons élaboré un projet national pour le désenclavement numérique et l’accès aux services de communications électroniques, dans toutes les zones rurales et urbaines non encore desservies, ou dont la desserte n’intéresse pas le secteur marchand et  les opérateurs privés.
Ce projet, qui est en cours de mise en œuvre, permettra le déploiement d’une infrastructure large bande par la construction de plusieurs milliers de kilomètres de liaisons en fibre optique de grande capacité. Cette dorsale de transmission permettra entre autres, de réduire le fossé numérique entre zones riches et pauvres, entre zones urbaines et rurales. Cette infrastructure permettra également de fournir des services haut-débit de communications électroniques et la mise en œuvre  de grands projets, tels celui  de la Gouvernance électronique en Côte d’Ivoire, l’enseignement à distance, etc .  Ainsi, les services de voix et de données à haut débit seront d’accès plus aisé, et à un coût beaucoup plus faible pour le consommateur final. Les opérateurs pourront naturellement  se connecter à ce backbone et réduire ainsi leurs coûts d’investissements.  
Par ailleurs, même si nous avons conscience d’avoir beaucoup de retard, je peux annoncer que l’attribution des licences de téléphonie mobile de 3ème génération (licences 3G) sera effective dans les prochaines semaines. 
Excellences, mesdames et messieurs, 
La Côte d’Ivoire va se doter très bientôt, d’un instrument juridique de lutte contre l’insécurité électronique. En plus de la transposition du second Paquet Télécom de la CEDEAO sur la sécurité numérique (protection des données à caractère personnel, transactions électroniques et cybersécurité), le Gouvernement va adopter un décret portant identification des abonnés aux services de téléphonie et d’internet. Nous assurerons ainsi beaucoup mieux la sécurité des services de communications électroniques voix et données d’une part, et la protection des utilisateurs de ces services contre les actes malveillants et délictueux, d’autre part.
Pour rendre effectif le renforcement des capacités dans le domaine des Télécommunications/TIC, nous allons créer l’Ecole Supérieure Africaine des Technologies de l’Information et de la Communication (ESATIC). La création de cet établissement répond à un besoin et à une exigence de qualité de la formation dans le secteur des Télécommunications/TIC, et permettra à l’Etat d’assurer désormais sa mission de service public de l’enseignement dans le secteur des TIC.
Excellences, mesdames et messieurs, 
Je sais que notre pays, du fait de l’instabilité politique qu’il a connue ces dernières années, a accusé un retard important dans la transposition des actes additionnels et des directives de la CEDEAO dans notre ordonnancement juridique. Mais, je peux vous assurer que le nouveau Code des Télécommunications/TIC est en préparation, et  nous prévoyons son adoption en début d’année 2012, dès la mise en place de la nouvelle Assemblée Nationale. Cela permettra à la Côte d’Ivoire de se doter d’un cadre légal et réglementaire plus conforme à ses ambitions et plus favorable à une concurrence effective et au développement régional des TIC.
Excellences, mesdames et messieurs, 
L’accès aux technologies de l’information et de la communication (TIC) par les populations vivant dans les zones éloignées, peu denses, pas rentables, etc.  est une préoccupation pour l’Etat de Côte d’Ivoire. De même, l’Etat se préoccupe de faire en sorte que tous les habitants de ce pays, y compris les plus démunis aient accès aux TIC et nous travaillons  sur un vaste programme de vulgarisation de l’équipement et des services.  
 Les télécommunications sont  un "service universel", et il revient à nos Etats de créer les conditions de cette "universalité d’accès" aux services de communications électroniques.
En cette matière, les ambitions de la Côte d’Ivoire sont grandes, comme le sont celles de la CEDEAO. Pour accélérer le développement de nos pays, nous devons veiller à la construction d’infrastructures régionales large bande et à la construction d’un marché commun intégré des Télécommunications et TIC. 
Pour ce faire, notre conviction est  qu’en la matière, le partenariat Public / Privé est une des voies que nos pays devraient approfondir, à travers notamment la mise en œuvre d’un cadre  performant d’expression des opérateurs privés et la recherche de solutions originales permettant le financement des nombreux besoins en TIC.   Toutes ces préoccupations,  nous l’imaginons, ont sans aucun doute fait l’objet d’âpres discussions par nos experts, que nous remercions et félicitons pour la qualité de leurs travaux et la pertinence de leurs premières conclusions. La réunion ministérielle appréciera et décidera, mais dans tous les cas, dans le seul intérêt de nos pays et de nos populations.
Madame et messieurs les Ministres,
Vous êtes chez vous en Côte d’Ivoire, terre d’hospitalité et d’ouverture, et nous restons à votre entière disposition pour rendre votre séjour à Yamoussoukro à la fois utile et agréable.  
Je  vous souhaite à tous un d’excellents travaux.
Je vous remercie.
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